
 
 
 
 
 
 
 

La correspondance est à adresser impersonnellement à M. le Maire en mentionnant la direction et le service 
Hôtel de Ville – Place Charles de Gaulle – BP 10249 – 67504 HAGUENAU cedex 

Site internet : www.ville-haguenau.fr 

POLE AMENAGEMENT 
ET TERRITOIRE DURABLE 
DIRECTION DU CADRE DE VIE 

Service : de l'Eau et de l'Assainissement 
Tél.  :  03 88 90 68 79 
Fax  :  03 88 90 68 66 
Mél.  :  assainissement@haguenau.fr 

DEMANDE DE DIAGNOSTIC 
dans le cadre d'une vente. 

 

Je soussigné(e) : 
 

Nom : ..................................................................... 
 

Prénom : ................................................................. 
 

Adresse : ................................................................ 
 
 ............................................................................... 
 

Tél : ....................................................................... 
 

autorise la Ville de Haguenau, à pénétrer sur mon terrain situé : 
 

 .............................................................................. 
 

afin d’y effectuer un diagnostic des installations intérieures, dans le 
cadre d'une vente d'immeuble. 
  

La réalisation du diagnostic fera l'objet d'une facturation d'un 
montant de 152.85€. (Tarif en vigueur en 2013)  
Nota : Facture sera adressée au notaire chargé de la vente. 

 
Le propriétaire ou un représentant devra obligatoirement être présent 
lors de ce diagnostic. 

 
 
 

Date, nom et signature précédées de la mention "lu et approuvé" : 
 
 

 


